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ORDONNANCE N°  15 -2024  15 avril 2024 

Nous, Président de la Première Section de la Chambre d’assises de la Cour Pénale 

Spéciale (CPS), 

Vu l’Ordonnance de non-lieu partiel et de renvoi devant la Chambre d’assises rendue par 

le Cabinet n°1 de la Chambre d’instruction le 13 juillet 2023 dans l’affaire opposant d’une part, 

le Ministère Public et les parties civiles, et d’autre part, les accusés Kalite Azor, Antar Hamat, 

Charfadine Moussa, Wodjonodroba Oumar Oscar, Général Faché, Younouss Kalamyal, Atahir 

English, Abdel Kane Mahamat Salle, Fotor Sinine, et Youssouf Moustapha alias Badjadje, 

Vu l’ordonnance n° 003/p.chass.23 portant désignation de la 1ère Section de la Chambre 

d’assises (« Section d’assises ») pour juger cette affaire, 

Vu l’ouverture des débats devant la Section d’assises le 5 décembre 2024 dans la présente 

affaire, 

Considérant les articles 118 (D) et 122 (A) du Règlement de procédure et de preuve de 

la CPS, 

ORDONNONS la présentation de l’ensemble des scellés relatifs à cette affaire1, y 

compris les armes et les munitions sécurisées au Service de Lutte anti-mines des Nations unies 

(UNMAS)2, lors de l’audience publique du jeudi 17 avril 2024.    

 

 

M. Aimé-Pascal DELIMO 

 
 Juge national, Président de la Section 

 

 

 

 

 
1 Voir DV40 et DII194. 
2 Voir DII194. 


